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RECOMMANDATION 

https://documents-dds-ny.un.org/doc/RESOLUTION/GEN/NR0/497/87/IMG/NR049787.pdf?OpenElement
https://earthobservations.org/documents/ministerial/mexico_city/MS3_Mexico_City_Declaration.pdf
https://whc.unesco.org/fr/decisions/7678/
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2. Principe de partage des données implique que les Agences spécialisées des Nations Unies ayant 

accès aux images satellites les mettent à disposition du Comité pour la Protection des biens culturels en 

cas de conflit armé, dans la mesure où les licences le permettent, via son Secrétariat, pour faciliter le 

suivi de l’état de protection des biens culturels et l’évaluation des dommages ; 

 

3. Principe de transparence implique que le Secrétariat peut utiliser dans son rapport à l’attention du 

Comité des images de télédétection satellite et des données traitées, y compris pour les biens culturels 

situés en zones de conflit armé ou d’occupation, si elles sont disponibles. Cela garantit aux Etats 

l’existence d’une information transparente et objective analysée par le Secrétariat.  

 

4. Principe de protection des données et de sécurité implique que les images de télédétection qui ne 

sont pas disponibles en accès public pour les biens culturels situés en zones de conflit armé ou 

d’occupation, sont analysées par le Secrétariat.  Le Secrétariat partage avec chacun des Etats observés 

exclusivement les images satellites des métadonnées des biens culturels situés sur les territoires sous 

leurs juridictions respectives en cas de conflit armé. Le rapport du Secrétariat pour le suivi des biens 

culturels en zones de conflit armé ou d’occupation, et notamment l’évaluation technique des dommages, 

sera disponible à l’attention du Comité, sans la mise à disposition en accès public des images satellitaires. 

Le rapport avec les images de télédétection non disponibles dans le domaine public ne sera mis à la 

disposition du public qu’avec le consentement des Etats concernés.   

 

La Réunion d’experts « Patrimoine vu de l’Espace pour la Paix » recommande au sous-comité ad hoc 

de prendre également en considération les recommandations suivantes : 

 

RECOMMANDATIONS 

 

- Inviter le Secrétariat à intégrer dans ses ressources documentaires visant au suivi des dommages les 

images satellites disponibles et accessibles gratuitement pour tous ;  

 

- Encourager l’UNESCO à réactiver son Initiative ouverte avec l’ESA et autres agences spatiales pour 

https://www.un-spider.org/fr/charte-internationale-espace-et-catastrophes-majeures#:~:text=La%20Charte%20Internationale%20%C2%AB%20Espace%20et,d'interventions%20suite%20aux%20catastrophes.
https://whc.unesco.org/fr/evenements/1588/
https://whc.unesco.org/fr/evenements/1588/

